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Promotion des femmes 
 

 

 

  Fédération de Russie : amendement au projet de résolution révisé 

A/C.3/75/L.19/Rev.1  
 

 

  Intensification de l’action menée pour prévenir et éliminer 

toutes les formes de violence à l’égard des femmes et des filles 
 

 

Au paragraphe 13, remplacer « d’intégrer dans leur action contre la COVID-19 des 

mesures de prévention, d’atténuation et de lutte et de renforcer les plans et 

mécanismes visant à lutter contre l’augmentation de la violence sexuelle et fondée 

sur le genre, y compris la violence domestique et la violence dans les environnements 

numériques, et à lutter contre les pratiques néfastes telles que le mariage des enfants, 

le mariage précoce et le mariage forcé » par « de lutter contre l’augmentation de la 

violence, y compris la violence domestique, la violence dans les environnements 

numériques et la violence sexuelle et fondée sur le genre, et contre les pratiques 

néfastes telles que le mariage des enfants, le mariage précoce et le mariage forcé  ». 
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